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COMMISSION FORMATION DE CADRES 

COMPTE RENDU 

Présents : 

Mesdames M.JOURDAIN, C.DUCHATEAU. 

Messieurs S.COHEN, D.FERDOILLE, P.GASTOU, D.LEFEBURE, A.MARTIN, JP.MIQUEL, B.TANCHOUX, C.LEBRIS, 
M.SAUGET. 

L’ensemble du Bureau directeur de la ligue est autorisé à participer. 

 

Mot du président Ligue CVL : 

- ERFAN doit continuer d’exister 
- La formation est un objectif majeur pour la mandature 

 

 

1 Présentation du BILAN au 8 février 2021 par la Responsable de l’ERFAN 

 
Formations réalisées depuis le début de la saison 2020/2021 

 
Brevet Fédéral 1 

• Département Cher : 8 stagiaires du 10 octobre 2020 au 15 mai 2021 

• Département Eure et Loir : 7 stagiaires du 9 janvier au 20 mars 2020 

 
BPJEPS Activités Aquatiques de la Natation 

9 stagiaires du 15 septembre 2020 au 10 mai 2021 

 
CAEPMNS  

Orléans  du 25 au 27 janvier 2021 19 stagiaires 

 
Café Péda  

28 janvier 2021 : « thème échauffement » Cécile DUCHATEAU 

 



Formations à venir pour la saison 2020/2021 

∞ Brevet Fédéral Educateur Nagez Forme Santé :  

o 6 stagiaires inscrits du 15 au 19 mars 2021 et du 12 au 16 avril 2021 à Tours 

∞ Formation continue 

o Nagez Forme Santé : 16 mars 2021 (Natation et Cancer) et 13 avril 2021 (Natation et 
diabète) 

o Natation : 30 mars 2021 (Suivi de l’état de forme des nageurs) 

∞ CAEPMNS  

o Tours du 3 au 5 mai 2021 

o Orléans du 31 mai au 2 juin 2021 (session complète 25 personnes) 

∞ BNSSA  

o  Indre et Loire du 3 au 8 mai 2021 Effectifs 6 

∞ Formation Aisance Aquatique 

o du 14 au 18 juin 2021 à Saint Aignan sur Cher 

 

 

2 Explication des CERTIFICATION DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

 

AVANT  DATADOCK 

 

C’est un référencement obtenu par le dépôt de documents sur une plateforme en ligne. 

Le financeur effectuait alors un contrôle des pièces pour délivrer le référencement. Il était basé sur du 
déclaratif. 

Référencement DATADOCK depuis le 6 novembre 2017. 

 

 



MAINTENANT QUALIOPI  

Dévoilée par le Ministère du Travail en novembre 2019, QUALIOPI est une nouvelle marque de certification 
qualité des prestataires d’action de formation. 

En résumé, QUALIOPI vise à la création d’une démarche qualité pour les acteurs de la formation 
professionnelle. 

La certification s’obtient à la suite d’un processus d’audit (vérifiant 7 critères comprenant 32 indicateurs) et 
de vérifications variables selon la structure des sites.  

 
Durée validité : 4 ans et contrôle à 2 ans 

But : garantir la qualité de la formation et de proposer une plus grande lisibilité entre les entreprises et les 
stagiaires. 

Certification délivrée par un organisme certificateur : (négociation nationale FFN du certificateur) AFNOR 

L’auditeur se déplace sur site pour vérifier l’application des dispositions prévues par l’organisme de 
formation afin d’être en conformité avec le Référentiel National Qualité. 

Certification : obligatoire à partir du 1 janvier 2022. 

 
A quoi sert QUALIOPI? 

Qualiopi, est la seule certification, qui permet aux organismes qui dispensent des actions de formations, de 
bilan de compétences, de V.A.E et ou d’apprentissages, d’obtenir des fonds de financements publics et/ou 
mutualisés. 

Les fonds publics et/ou mutualisés sont des financements délivrés par des OPCO, l’Etat, les Régions, la caisse 
des dépôts et consignations, Pôle emploi et l’Agefiph. 

Cette démarche qualité garantie : 

• de bons résultats, 
• une bonne adaptation aux besoins des bénéficiaires, 
• de bonnes conditions d’accueil et d’accompagnement des stagiaires, 
• des moyens techniques et pédagogiques, 
• des formateurs qualifiés, 
• une bonne prise en compte des réclamations et des appréciations face aux formations, de la part du centre 

de formation certifié. 

C’est une certification délivrée par un organisme certificateur.  



Calendrier QUALIOPI : 

• Préparation de l’audit avec la FFN (Frédérique CROCHARD certificateur AFNOR, CTN à la FFN) : 
date à prévoir en juin/juillet 2021 

• Audit AFNOR : prévision Septembre 2021 

 

3. Avenir de l’ERFAN et QUALIOPI 

 

Après des échanges constructifs de l’ensemble des présents, la commission propose au Comité Directeur 
de la Ligue de poursuivre des missions de l’ERFAN en s’inscrivant dans le processus de certification 
QUALIOPI 

La formation de nos cadres est une mission de délégation de service public attribuée à la FFN et ses 
instances déconcentrées. En région Centre Val de Loire cette mission est organisée autour de l’ERFAN, ainsi 
nous devons poursuivre les actions de formations de l’encadrement dont nous avons besoin 

 

Pouvons-nous poursuivre cette mission sans cette certification ? 

 1° C’est possible pour les formations propres à la FFN et qui n’ont pas de vocations 
professionnelles. Exemple, la formation des officiels ou des certifications qui ne sont pas reconnues par la 
certification professionnelle. 

 2° Pour les brevets fédéraux, c’est difficile et très limité. En effet le titulaire du diplôme ne 
pourra demander aucune reconnaissance ou équivalence en vue d’obtenir un brevet professionnel. Ainsi 
les BF1, BF2, BF3, acquis dans notre ERFAN n’auront qu’une vocation fédérale stricte. Les titulaires ne 
pourront demander aucune équivalence à vocation professionnelle. Les stagiaires ou les clubs devront 
financer la formation. 

 3°  C’est possible si nous ne travaillons plus pour le CREPS ou autres prestataires de 
formations référencés QUALIOPI. En effet ces derniers sont tenus de s’assurer que leurs prestataires de 
services remplissent les conditions d’attribution de la norme QUALIOPI. 

 4°  Aucune structure club et jeune licencié ne pourront faire financer leur formation dès 
lors qu’ils feraient appel à l’ERFAN. Toutes subventions publiques et collectives seront conditionnées à la 
certification QUALIOPI. 

  



Conséquences financières immédiates : 

Des pertes financières importantes : 

- Nous ne pourrons plus faire les formations des métiers de la natation : BP AAN (MNS), CAEP 
MNS, BNSSA et les formations de secourismes 

- Nous ne pourrons plus réaliser les formations pour le compte du CREPS ou de l’IPMS, 
éventuellement CFA. 

- Compte tenu des finances du Comité et de la perte des produits associés, il faudrait 
envisager des licenciements notamment de la directrice de l’ERFAN en poste depuis 2002. 

 

Conséquences politiques et stratégiques : 

Il est aisé de comprendre que nous n’aurons plus aucune relation avec les professionnels en 
poste que nous rencontrons lors de la CAEP MNS. 

Les professionnels, dont nous avons besoin, seront formés exclusivement par des opérateurs 
plus orientés vers l’animation que par l’éducation et la simple formation du nageur et je ne parle pas des 
nageurs à vocations sportives 

Nos clubs seront obligés d’envoyer leurs professionnels ou leurs jeunes se former en dehors de 
la région, augmentant de fait les coûts de formation, sans parler de la perte de la culture régionale. 

Mais surtout, la perte de reconnaissances par les instances institutionnelles 

 

Propositions de la Commission de Formations de cadres : 

 1° La formation doit être un choix politique fort dans le projet de développement de la ligue, 
il n’est pas envisageable de ne plus avoir la main sur la formation des cadres dont nous avons besoin, aussi 
nous proposons au Comité Directeur de nous engager dans la démarche QUALIOPI. 

 2° Consciente de l’importance du chantier, de l’investissement individuel et collectif que 
cela va demander, la commission propose d’être associée à la démarche pour apporter les compétences 
dont chacun est dépositaire à l’exemple de Jean-Pierre Miquel ou de David Ferdoille ou Bernard Tanchoux 
qui travaillent ou ont travaillé sur le sujet, mais également les apports des autres membres de la 
commission. 

 3° D’intégrer exclusivement les certifications qui entrent dans un champ professionnel ou 
professionnalisant. Ainsi, serait exclue la formation des officiels qui serait intégrée financièrement à la 
Commission des juges et arbitres. Ce pose la question du BF1 décentralisé auprès des départements et 
d’autres formations fédérales. Pour cela nous devons attendre la réforme des diplômes en bloc de 
compétences qui risque de bouleverser les logiques de la formation. 



 4°  Compte tenu des enjeux pour l’encadrement de nos clubs, nous proposons au Comité 
Directeur de déclarer la formation de cadre comme étant LA priorité de la politique fédérale régionale et 
de revoir en conséquence les priorités régionales en terme de développement et de mobilisation des 
salariés. 

 5°  Cette période de crise sanitaire, permet aux salariés de se concentrer sur l’installation 
de la certification QUALIOPI, la difficulté viendra dans un second temps avec le nécessaire suivi demandé 
dans une telle démarche. Nous proposons de démarrer le plus tôt possible afin de bénéficier de la période 
de tolérance. Après un temps de fonctionnement à déterminer, de réaliser une évaluation minutieuse 
fonctionnelle et comptable afin de décider si le Comité a les moyens de poursuivre dans cette voie, de 
réduire la voilure ou d’arrêter. Nous pourrions nous faire assister par le Dispositif Local d’Accompagnement 
(DLA) 

Nous demandons que l’ERFAN  se rapproche des instances fédérales ou des régions qui sont 
déjà impliquées dans la démarche afin d’optimiser la démarche 

 

4. Calendrier Formations 2021 / 2022 

 

Afin d’obtenir la certification QUALIOPI, la totalité des formations d’officiels de toutes les disciplines seront 
gérées par la commission Juges et Arbitres. 

Proposition aux départements d’organiser directement sous couvert de l’ERFAN : la future formation BF1 et 
concernant les formations secourismes (PSE1 et BNSSA) de continuer ou créer des partenariats avec les 
organismes de formation comme FFSS, FNMNS. 

Cécile DUCHATEAU propose pour la prochaine saison de s’appuyer sur le fonctionnement et les éducateurs 
des Clubs afin d’organiser des modules de formations théorie / pratique. 

L’ERFAN proposera à son calendrier la prochaine saison : 

Les nouvelles formations de Brevet Fédéraux 2,3 et Nagez Forme Santé, le Moniteur Sportif de Natation, le 
BPJEPS Activités Aquatiques de la Natation, Révision MNS (CAEPMNS), les formations continues BF, NFS. 

 

Fin de la commission 23h30 


	A quoi sert QUALIOPI?

